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[Point 1D~J 

1. l\1. l\lAK lEDO (Yougoslavie) soulignc que le prob!Cmc 
que discutc Ia Commission est d'ordrc purement humani­
taire et ne doit pas etre utilise a des fins politiques. 

2. La Yougoslavie, inspiree par les memes motifs qui 
l'avaient primitivement conduite a donner asilc aux refugies 
grecs, fait maintenant tout ce qui est en son pouvoir pour 
rendre les enfants grecs a leurs parents. En execution des 
resolutions adoptees par 1' Assemblee generale sur Ia 
question, Ia Yougoslavic, avec !'aide de sa Croix-Rouge 
nationale et en collaboration avec le Comite international 
de la Croix-Rouge et Ia Ligue des Societes de la Croix­
Rouge, a, depuis novembre 1 DGO, renvoye en Grece 
:!KG enfants et pris des dispositions pour permettre a 
soixante autres cnfants de rejoindre leurs parents en 
Australie, au Canada ou en France. 

:1. 11 y avait cependant bien des difficultes a surmonter, 
notamment lorsque parents et enfants se trouvaient dans des 
pays differents. En Yougoslavie se trouvaient 7 .GOO enfants 
grecs vivant avec leurs parents et plus d'un millier d'autres 
enfants qui avaient ete places dans des homes pour ~nf~nts 
et qui n'avaient pas de parents ou dont les parents v1va1ent 
dans d'autres pays, notamment en Tchecoslovaquie, en 
Roumanie, en Bulgarie, en Hongrie et en Pologne. Pour 
ceux qui appartenaient a cettc derniere categoric, il surgissait 
des difficultes particulieres comme, par exemple, lorsque.le 
Comite d'aide aux enfants grccs, a Budapest, et Ia Crmx­
Rouge tchecoslovaque ont demande a Ia Croix-Rouge 
yougoslave de leur remettre 1.470 enfants avant octobre 
Hl31. Dans 911 cas, aucune mention n'etait faite de l'identitc 
des parents des enfants, et il n'a pas ete possible d'obtenir 
les originaux des demandes individuelles. l\'Ialgre !'inter­
vention de Ia Ligue des Socictes de la Croix-Rouge et du 
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Comite international de Ia Croix-Rouge, et en dcpit de 
demandes repetees de la Croix-Rouge yougoslave, aucun des 
pays en cause n'a envoye de nouveaux renseignements 
jusqu'au moment ou, immediatement avant la session de 
'!'Assemblee generale, la delegation de l'URSS . a fait 
parvenir au Secretaire general, pour ~ommumcatwn au 
representant permanent de Ia Yougoslav1e_, les photoc~Jp!es 
de l'l:J demandes emanant de parents d'enfants grecs VIVant 
cn TchecosloYaquie. Bien que ces demandcs nc remplisse1~t 
pas les conditions voulues, Ia Croix-Rouge yougoslave a pns 
lcs dispositions necessaires pour etablir l'identite des 
enfants, et elle a communique au Secretariat de !'Organi­
sation des Nations U nics les resultats de ses recherches. 

,1. Quelques semaines auparavant, Ia Croix-Rouge yougos­
lave avait re<;u de la Croix-Rouge hongroise les photocopies 
de :l8 demandes, dont 20 concernant des enfants et 9 relatives 
a des refugies adultes. Toutes ces demande~~ etaient ecrite~ 
et signees par Ia meme personne, aucun certlhcat de parente 
n'y etait joint, et elles n'avaient pas ete .certifiees par ~es 
autorites competentes. Le Comite mternatwnal de Ia Crolx­
Rouge et la Ligue des Societes de la Croix-Rouge ont et.e 
informes par la Croix-Rouge yougoslave qu'elle ne pourra1t 
agir sur le vu de demandes aussi irreguliercs et !a presen­
tation de demandes regulieres a ete requise. 

:>. En 19!9, Ia Croix-Rouge yougoslave a essaye d'organiscr 
le transfert en Tchecoslovaquie de 4-!0 refugies, principa­
lement des enfants grecs dont les parents vivaient dans ce 
pays. Le Gouve~·nement tchec~slovaqu.e n'a, pas .reron~u 
a [a demande fmte pour obtemr les VlSaS d entree mdlS­
pensables. 

G. Par l'intermediaire du Comitc international de la Croix­
Rouge et de la Ligue des Societes de Ia Croix-Rouge a 
Geneve, le Gouvernement yougoslave a adresse aux gouver­
nements interesses des listes de noms d'enfants grecs dont 
lcs parents vi vaient en Y ougoslavie et qui sc trouvaient s_ur 
leur territoire ; ces listes visaient 32 enfants en Albame, 
4 en Bulgarie, G!G en Hongric, 532 en Pologne ct 5cHi en 
Roumanie. La Yougoslavie n'a re<;u aucune reponse. 

7. La Yougoslavie a fait tout c~ qui etait en son po~voir 
pour aider les enfants grecs sans foyer, et elle a con~entl des 
sacrifices materiels considerables pour assurer leur b1en-etre. 
En execution des resolutions de 1' Assemblee generale, la 
Yougoslavie s' est mise en devoir de les renvoyer a leurs 
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parents ou a leurs tuteurs. Au contraire, les autres pays de 
!'Europe orientale, non seulement mettent tous les obstacles 
possibles au rapatriement de ces enfants, mais encore 
font de cette question un instrument de propagande politique 
contre !a Yougoslavie. 

8. M. COHEN (Etats-Unis d'Amerique) temoigne a !a 
Commission permanente pour le rapatriement des enfants 
grecs, au Secretaire general et au Comite international de !a 
Croix-Rouge !a reconnaissance de son gouvernement. II se 
rend compte des grandes difficultes que ces organismes 
rencontrent dans l'accomplissement de leur tftche, et il sait 
apprecier les resultats qu'ils ont deja pu obtenir. II est 
convaincu que !'on pourrait trouvcr une solution au 
probleme dans le sens indique par le projet de resolution 
de !a Republique Dominicaine (A/AC.53/L.51), et il 
exprimc done l'espoir que !a Commission adoptera ce projet 
de resolution. 

9. Le representant des Etats-Unis fait appel a tous les 
intcresses pour qu'ils traitcnt du probleme avec patience 
et persistance et fait observer que d'ores et deja Ia Yougos­
lavic coopere de fa<;on significative en vue de rapatrier les 
enfants grecs qui se trouvent sur son territoire. II espere 
que Ia Tchecoslovaquie suivra cet exemple ct qu'il sera 
finalement possible d'amener les autres Etats interesses a 
collaborer a la solution d'un probleme qui preoccupe 
grandement tous ceux qui considerent Ia famille comme 
!'unite fondamentale de la societe, ce qui a ete rcconnu par 
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tous les Membres lorsqu'ils ont approuve les principes 
enonces dans la Declaration universelle des droits de 
l'homme. 

10. M. MEADE (Royaume-Uni) dit que la question des 
enfants grecs preoccupe vivement !'opinion publique dans 
son pays. II est souhaitable d'aboutir rapidement a une 
solution, car ces enfants ont deja ete trop longtemps separes 
de leurs families .. M. Meade rend hommage aux efforts que 
la Commission permanente, le Comite international de la 
Croix-Rouge, la Ligue des Societes de la Croix-Rouge et le 
Secretaire general ont deployes pour tenter de resoudre le 
probleme. 

11 . II estime satisfaisantes les mesures actuellcment prises 
par !a Yougoslavie, ct il espere que !'on peut y voir une 
preuve du fait que le probleme ne presente pas des difficultes 
insurmontables. M. Meade ne voit pas pourquoi les organi­
sations nationales de Ia Croix-Rouge n' etabliraient pas, dans 
les pays qui hebergent des enfants grecs, des listes d'enfants 
et de parents, en collaboration avec le Comite international 
et Ia Ligue. 

12. La delt~gation du Royaume-Uni votera pour le projet 
de resolution de la Republique Dominicaine. 

13. Lc PRESIDENT declare close la liste des orateurs. 

La seance est levee a 16 h. 5 
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